
DEMANDE D’ADHESION

IDENTITE
NOM : PRENOM :

DATE DE NAISSANCE     :

ADRESSE :

VILLE     : CODE POSTAL :

TEL perso. : MOB     perso.  : EMAIL     perso.  :

ADMINISTRATION
DIRECTION     : SITE     : SERVICE     :

STATUT : SIAAP DETACHE V.PARIS

POSITION : TITULAIRE CDD CDI

GRADE : SOI VILLE : MATRICULE SIAAP :

GESTION
Le  montant  de  la  cotisation  mensuelle  préconisée  est  de  1%  du  salaire  mensuel  
(exemple 20€ pour un salaire moyen d’environ 2000€)

Pour les salariés n'ayant pas opté pour la déduction de leurs frais réels, les cotisations syndicales 
ouvrent droit à un crédit d’impôts de 66% des cotis  a  tions syndicales    (exemple : une cotisation de 
20€ ouvre droit à un crédit d’impôts de 13,20€ ; remboursé par les impôts ; soit net 7,80€)

MONTANT DE LA COTISATION MENSUELLE:

PERIODICITE DE PAIEMENT DE LA COTISATION:

Mensuelle      Bimestrielle Trimestrielle Semestrielle Annuelle 

Afin de minimiser les frais bancaires, privilégier à minima les prélèvements au trimestre

MODE DE REGLEMENT     : PRELEVEMENT            CHEQUE               ESPECES 

(Pour les prélèvements automatiques joindre un RIB)

DATE ET SIGNATURE DE L’ADHERENT     :

CGT SAIVP-SIAAP  2-4 RUE JULES CESAR 75012 PARIS

Téléphone : 01 44 75 21 12 email : cgtsaivpsiaap@gmail.com  - cgt@siaap.fr     

mailto:cgtsaivpsiaap@gmail.com
https://www.impots.gouv.fr/particulier/questions/je-verse-une-cotisation-syndicale-comment-puis-je-la-deduire
mailto:cgt@siaap.fr

